
Ref. formation 202103089536

Maçon

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFPA ENTREPRISES
-
MC_PSR_NOUVELLE_AQUITAINE@AFPA.FR

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau illettrisme, analphabétisme
(Niveau 1 européen)

Conditions d'accès :

Non renseigné

Prérequis pédagogiques :

Pour une bonne adaptation en formation, il est
souhaitable de savoir lire, écrire, compter.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Réaliser des ouvrages en béton armé coffrés en traditionnelConstruire des ouvrages en maçonnerie (comprend la réalisation d' enduits et des
éléments de finition)Réaliser des dallages et des planchers de type poutrelles hourdis

Contenu et modalités d'organisation

La formation se compose de 3 modules, complétés par 1 période en entreprise.Période d'intégration. Accueil, présentation des objectifs de
formation, prise de connaissance de l’environnement professionnel, adaptation du parcours de formation (1 semaine). Module 1. Réaliser des
ouvrages en béton armé coffrés en traditionnel : réalisation d'opérations de montage et de démontage d'un échafaudage de pied - réalisation
d'une semelle, d'un poteau, d'une poutre, d'un escalier en béton armé (BA) coffrés en traditionnel - réalisation d'un mur en BA coffré à l'aide
d'éléments manuportables (6 semaines). Module 2. Construire des ouvrages en maçonnerie : construction de maçonneries courantes
hourdées au mortier ou à joints minces - création d'ouvertures dans des murs existants et déconstruction de parties d'ouvrage - mise en
place des éléments préfabriqués de type appui, couronnement, linteau, poutres - réalisation d'ouvrages de finition de type seuils et appuis -
réalisation manuelle d'enduits hydrauliques traditionnels (9 semaines).Module 3. Réaliser des dallages et des planchers de type poutrelles
hourdis : pose d’un plancher poutrelles hourdis - mise en place des armatures - mise en œuvre du béton de dallage et planchers et réalisation
des aspects de surface - pose des canalisations sous des dallages (4 semaines).Période en entreprise (3 semaines) Les aspects liés au
développement durable sont traités tout au long de la formation : optimisation des matériaux pour limiter les déchets, tri sélectif pour
favoriser leur traitement spécifique des déchets par une entreprise spécialisée (amiante, plomb) ou leur recyclage, préservation de
la performance énergétique des bâtiments (mise en œuvre de rupteurs, ponts thermiques) réaliser des aménagements pour les personnes à
mobilité réduite.Session d'examen (1 semaine)

Commentaires sur la durée hedmomadaire
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte
Commentaires sur la parcours personnalisable

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel maçon - Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3 européen)
  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00424354
du 12/05/2025 au

28/11/2025
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00424355
du 15/07/2025 au

06/02/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00424356
du 13/10/2025 au

30/04/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502156
du 12/01/2026 au

31/07/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00502157
du 30/03/2026 au

23/10/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX



00539213
du 15/06/2026 au

04/12/2026
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00539381
du 14/09/2026 au

05/03/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00555373
du 07/12/2026 au

28/05/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00567450
du 18/01/2027 au

02/07/2027
Boulazac Isle
Manoire (24)

AFPA PERIGUEUX

00507521
du 16/06/2025 au

28/11/2025
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00507522
du 18/08/2025 au

30/01/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00507523
du 27/10/2025 au

24/04/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00521865
du 02/02/2026 au

24/07/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00521866
du 07/04/2026 au

02/10/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00579117
du 29/06/2026 au

11/12/2026
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00579118
du 02/11/2026 au

16/04/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00579119
du 14/12/2026 au

28/05/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00608430
du 21/09/2026 au

19/03/2027
Bordeaux (33) AFPA CAUDERAN

00371609
du 25/08/2025 au

20/03/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00425055
du 01/12/2025 au

03/07/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00502158
du 23/03/2026 au

23/10/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE



00512862
du 06/07/2026 au

08/01/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00512863
du 26/10/2026 au

23/04/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00512864
du 26/01/2026 au

24/07/2026
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00512865
du 14/12/2026 au

16/06/2027
Bayonne (64) AFPA BAYONNE

00448024
du 16/06/2025 au

18/12/2025
Pau (64) AFPA PAU

00448025
du 15/09/2025 au

19/03/2026
Pau (64) AFPA PAU

00448026
du 17/11/2025 au

21/05/2026
Pau (64) AFPA PAU

00505530
du 23/02/2026 au

03/09/2026
Pau (64) AFPA PAU

00505531
du 27/04/2026 au

29/10/2026
Pau (64) AFPA PAU

00505532
du 29/06/2026 au

17/12/2026
Pau (64) AFPA PAU

00550103
du 28/09/2026 au

25/03/2027
Pau (64) AFPA PAU

00550104
du 30/11/2026 au

27/05/2027
Pau (64) AFPA PAU


